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Estavayer-le-Lac, le 18 mars 2026

STATUTS DU TENNIS-CLUB ESTAVAYER-LE-LAC

REMARCIU E

Tous les termes employës s’appliquent, bien entendu, tant aux femmes qu’aux hommes.

A. DENOMINATION ETBUTS

Art. 1 - Dënomination

Le < Tennis-Club Estavayer-le-Lac » (ci-dessous le club) est une association ä but non-lucratif au sens
des art. 60 et suivants du Code civil suisse.

Son siëge est ä Estavayer.

Sa durëe est illimitëe.

Le club est affilië ä 1’Association suisse de tennis (Swiss Tennis) et ä 1’Association rëgionale FIJUNE
Tennis et Padel. Les statuts et rëglements de la Fëdëration Internationale de Tennis (ITF), ainsi que
de Swiss Tennis, de ses organes et commissions compëtents sont reconnus et respectës par le Tennis
Club Estavayer-le-Lac et ses membres.

Art. 2 - Buts

Les buts de 1’association sont :

L’exploitation des courts de tennis et d’un club-house
Prendre toutes les mesures utiles au dëveloppement et ä la pratique du tennis, ainsi que
d’autres sports de raquette, ä Estavayer-le-Lac et environs
Promouvoir les jeunes espoirs dans le cadre du concept de promotion de la relëve de Swiss
Tennis

Promouvoir un sport sain, respectueux et fair-play.
Protëger l’intëgritë, la sëcuritë et l’ëquitë des compëtitions sportives contre toute forme de
manipulation et/ou d’activitë corrompue. Le Tennis Club Estavayer-le-Lac, ainsi que ses
membres et ses organes, incarnent ces valeurs en traitant l’autre avec respect et en agissant
et communiquant de maniëre transparente. Dans ce but, le club et ses membres
reconnaissent et respectent l’actuelle Charte d’ëthique, les statuts en matiëre d’ëthique et
les statuts concernant le dopage de Swiss Olympic, ainsi que les autres documents qui les
prëcisent. Le Tennis Club Estavayer-le-Lac diffuse ces principes dans son rayon d’action.
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B. MEMBRES

Art. 3 – Gestion des membres

La gestion des membres, y compris leur admission et leur exclusion, est dëlëguëe au comitë.

Art. 4 - Qualitë des membres

Pour devenir membre du club, iI faut :

- S’inscrire auprës du comitë ä l’aide des moyens mis ä disposition par le club
- Et verser au club le montant de la cotisation.

La qualitë de membre peut revëtir lesformes suivantes :

Membre actif
Junior/enfant (jusqu’ä 17 ans rëvolus)
Etudiant ou apprenti (jusqu’ä 25 ans rëvolus ou sur prësentation d’une carte d’ëtudiant)
Senior (selon äge lëgal de la retraite)
Membre passif
Membre d’honneur

Chaque membre a un droit de proposition pour ce qui concerne les questions stratëgiques et
opërationnelles.

Le comitë peut limiter le nombre des membres.

Obligations des membresArt. 5

L’admission dans le club est effective dës que la cotisation annuelle est payëe.

Un membre ne peut jouer qu’aprës s’ëtre acquittë de sa cotisation annuelle. Dans des cas motivës,
la cotisation peut ëtre payable en deuxversements, selon accord avec le comitë.

Par son admission dans le club, chaque membre s’engage ä respecter :

Les prësents statuts
Les di rectives du comitë et des commissions
Les rëgles gënërales de jeu

Les membres ont en outre l’obligation de s’abstenir de toute forme d’influence dëloyale et de
manipulation de compëtitions sportives.
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Art. 6 – Exclusion et dëmission

Les membres qui ne respectent pas les obligations statutaires ou qui violent les rëgles de jeu
peuvent ëtre exclus de 1’association, avec indication des motifs, par une dëcision du comitë. Par une
teIle exclusion, s’ëteint tout droit du membre exclu ä l’ëgard du club.

L’appartenance au club n’est pas limitëe dans le temps. Chaque membre peut dëclarer sa sortie du
club par ëcrit au comitë pour la fin d’une annëe civile, pour autant qu’iI ait rempli ses obligations
financiëres pour l’annëe en cours. Par cette sortie s’ëteint tout droit du membre ä l’ëgard du club.

C. MOYENSFINANCIERS

Art. 7 – Moyens financiers

Le club rëunit les moyens nëcessaires ä la poursuite des buts de 1’association par :

Des cotisations annuelles
Des locations des courts

D’autres recettes, teIles que donations, organisation d’ëvënements, sponsoring, etc...

Seuls les biens de 1’association rëpondent des obligations du club.

D. ORGANES DU CLUB

Art. 8 – Organes

Les organes du club sont :

L’assemblëe gënërale des membres
Le comitë

Les vërificateurs des comptes
Les commissions constituëes par le comitë

Art. 9 – Assemblëe gënërale

L’assemblëe du club est constituëe par les membres joueurs de plus de 17 ans, qui se rëunissent
ordinairement au moins une fois par an et qui ont une voix dëcisionnelle. Tout autre membre peut
assister ä l’assemblëe gënërale du club avec voix consultative.

L’assemblëe gënërale ordinaire se rëunit durant le premier trimestre de chaque annëe.

Des assemblëes extraordinaires du club peuvent ëtre convoquëes en tout temps par le comitë, et
elles doivent ëgalement l’ëtre, si un cinquiëme des membres joueurs en font la demande ëcrite et
motivëe au comitë.
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Les assemblëes du club doivent ëtre convoquëes par ëcrit ou courrier ëlectronique au moins 20 jours
ä l’avance.

Art. 10 – Compëtences de l’assemblëe gënërale

L’assemblëe gënërale du club est dirigëe par le prësident DU, en cas d’empëchement, par un autre
membre du comitë. Chaque membre joueur dispose d’une voix. En cas d’ëgalitë de voix, le prësident
dëpartage.

L’assemblëe gënërale est 1’organe suprëme du club et a, comme tel, les pouvoirs que la loi lui
attribue. Relëvent en particulier de sa compëtence :

L’approbation du rapport annuel
L’approbation du rapport des vërificateurs des com ptes
L’approbation des comptes et la dëcharge au comitë
La fixation des cotisations annuelles

L’ëlection du prësident de 1’association, du comitë et des vërificateurs des comptes
L’acquisition et l’aliënation de propriëtës fonciëres
La modification des statuts
La dissolution de 1’association
La nomination de membres d’honneur

Art. 11– Majoritë

Les dëcisions de l’assemblëe gënërale sont prises ä la majoritë simple, ä l’exception des dëcisions de
modifications des statuts, qui ne peuvent ëtre prises qu’ä la majoritë des 2/3 des membres prësents
jouissant du droit de vote.

Toute proposition de modification des statuts doit parvenir par ëcrit DU courrier ëlectronique au
comitë au plus tard 10 jours avant l’assemblëe gënërale.

L’art. 16 est rëservë pour les dëcisions relatives ä la dissolution du club.

Art. 12 – Comitë

Le comitë se compose, avec dans la mesure du possible un minimum de 30% de femmes, de 5 ä 7
membres et est nommë par l’assemblëe gënërale pour une përiode de deux ans. Pour les membres
qui sortent au cours de leur përiode de fonctions, des supplëants sont nommës lors des prochaines
assemblëes jusqu’ä l’expiration de la përiode de leurs prëdëcesseurs.

Le prësident de 1’association est nommë par l’assemblëe gënërale ëgalement pour deux ans. Au
surplus, le comitë se constitue lui-mëme.

Les membres du comitë et le prësident sont rëëligibles ä l’expiration de leur mandat.

Le comitë se rëunit sur convocation de son prësident ou sur requëte de 1’un de ses membres.
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Le comitë dëlibëre valablement si la majoritë absolue de ses membres est prësente. 11 prend ses
dëcisions ä la majoritë absolue des membres prësents. Le club est engagë envers des tiers par la
signature collective du prësident et d’un membre du comitë.

Les membres du comitë sont exonërës de cotisation.

Art. 13 – Compëtences du comitë

Le comitë a la direction supërieure du club. II a toutes les compëtences qui ne sont pas rëservëes
expressëment par la loi ou les statuts ä l’assemblëe gënërale DU aux vërificateurs des comptes.

Le comitë peut constituer en son sein des commissions spëciales pour des täches particuliëres et
leurtransfërer une partie de ses compëtences. Le comitë peut aussi dëlëguer dans ses commissions
des membres du club qui ne font pas partie du comitë.

Les membres du comitë s’acquittent de leurs obligations avec le soin et l’efficacitë qui s’imposent et
au mieux de leurs capacitës. lls exercent leur activitë exclusivement dans l’intërët du club. Si pour un
membre du comitë existe un risque de conflit d’intërëts concernant une dëcision dudit comitë, iI en
informe le prësident et se retire au moment des dëlibërations et de la prise de dëcision. En outre,
cette personne s’abstient de tout ëchange concernant la dëcision avec les autres membres du
comitë. Si le conflit d’intërëts touche le prësident, c’est ä lui d’en informer le comitë. L’abstention de
vote en raison d’un conflit d’intërëts doit ëtre consignëe dans le procës-verbal. Si le membre
concernë conteste l’allëgation de conflit d’intërëts, le comitë prend une dëcision ä laquelle ne
participe pas le membre concernë.

Les membres du comitë ne peuvent pas solliciter, recevoir, accepter ni octroyer des avantages
directs cu indirects ayant quelque rapport que ce soit avec leur mandat au sein du club ou qui
pourraient donner cette impression et qui ont une valeur plus que symbolique.

Art. 14 – Vërificateurs des comptes

L’assemblëe gënërale nomme deux vërificateurs des comptes et un supplëant pour une përiode de
deux ans. lls sont rëëligibles pour la përiode suivante. L’assemblëe gënërale peut ëgalement choisir
une sociëtë de rëvision externe.

Les vërificateurs des comptes doivent contröler chaque annëe tous les comptes de 1’association et
adresser un rapport ëcrit ä l’assemblëe gënërale ordinaire. lls sont autorisës ä tout moment ä
consulter la comptabilitë et les piëces justificatives.
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E. PROTECTION DESDONNEES

Art. 15 – Protection des donnëes

Le Tennis Club Estavayer-le-Lac s’engage ä traiter les donnëes de ses membres dans le respect de la
lëgislation sur la protection des donnëes.

Sont considërëes comme donnëes des membres toutes les donnëes personnelles fournies par ces
derniers, teIles que nom, prënom, date de naissance, numëro de tëlëphone, adresse physique et
adresse de courrier ëlectronique.

F. ETHIQUE ETDOPAGE

Art. 16 – Ethique et dopage

En qualitë de membre de Swiss Tennis et de FRIJUNE Tennis et Padel, le Tennis Club Estavayer-le-Lac
et ses membres sont soumis ä la Charte d’ëthique, aux statuts en matiëre d’ëthique et aux statuts
concernant le dopage de Swiss Olympic, ainsi qu’aux autres documents qui viennent les complëter.

Les manquements prësumës aux statuts concernant le dopage et aux statuts en matiëre d’ëthique
sont examinës par Swiss Sport Integrity et sanctionnës conformëment aux cas dëfinis par les statuts
en matiëre d’ëthlque. Dans les autres cas, l’apprëciation juridique et, le cas ëchëant, la sanction
conformëment aux dispositions respectives du Statut concernant le dopage et des statuts en
matiëre d’ëthique, relëvent exclusivement de la compëtence du Tribunal du sport suisse, ä
l’exclusion des tribunaux ordinaires.

Le voies de recours sont rëgies par les dispositions du Statut concernant le dopage ou des statuts en
matiëre d’ëthique ou des rëglements y affërents.

G. DISPOSITIONS FINALES

Art. 17 – Annëe comptable

L’annëe comptable va du I" janvier au 31 dëcembre.

Art. 18 – Dissolution

Le club est dissout si les 2/3 des voix prësentes le demandent dans une assembtëe du club ä laqueIËe
sont prësents au moins les 2/3 des membres ayant le droit de vote.
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La dëcision dëfinitive est prise ä la majoritë des 2/3 et sans ëgard au nombre de voix reprësentëes,
par une seconde assemblëe qui doit ëtre convoquëe dans un dëlai d’un mois ä dater de l’assemblëe
prëcëdente. Cette assemblëe dëcide de l’utilisation d’un solde actifëventuel de liquidation.

Art. 19 – Validitë

Les prësents statuts ont ëtë acceptës ä l’unanimitë des membres prësents ä l’assemblëe gënërale du
18 mars 2026 et remplacent les statuts approuvës par l’assemblëe du 10 mars 2025.

Le prësident Le secrëtaire
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